
Règlement du Jeu Multimedia O’CD :

Sont mis en jeu dans chacun des O’CD 
participants : des lecteurs de DVD portable 
Thomson et des lecteurs MP3 Thomson. 
O’CD ne peut être tenu pour responsable des 
risques éventuels liés à l’utilisation de ces lots.

Conditions de participation :
Jeu ouvert à toute personne aimant la 
musique, les films et les jeux vidéo, en France 
et en Suisse. Tout participant de moins de 
18 ans doit obtenir l’autorisation préalable 
d’un parent ou d’un tuteur pour participer au 
Jeu O’CD. Les bulletins de participation sont 
disponibles gratuitement auprès des magasins 
O’CD, jusqu’au 21 Mars 2010 inclus, date 
de clôture du jeu. 

Validité de la participation :
Les coordonnées fournies par les participants 

doivent être sincères et valides, sous peine 
d’exclusion du jeu, et le cas échéant, de perte 
de la qualité de gagnant. Tout bulletin falsifié, 
raturé ou illisible sera déclaré nul et ne sera 
pas pris en compte. Il est rigoureusement 
interdit de jouer avec plusieurs coordonnées 
différentes par personne. Une même personne 
ne peut gagner qu’un seul lot.

Mécanique du jeu :
Les participants du jeu doivent remplir 
l’intégralité des champs requis dans le 
formulaire. Les gagnants seront contactés 
par email pour récupérer leurs gains dans 
le O’CD au sein duquel ils auront participé. 
Aucun envoi de lot ne sera fait à domicile. 
La liste des gagnants sera rendue publique 
sur le site internet www.ocd.fr et en affichage 
directement dans le magasin concerné.
Suite à l’envoi des emails, les gagnants 
devront venir chercher leurs gains sous 

quinze jours, sans quoi ils seront considérés 
comme ayant renoncé à leurs lots, et ces 
derniers resteront la propriété d’O’CD. Lors 
de la remise du lot, une pièce d’identité sera 
exigée, et pour les mineurs, la présence d’un 
tuteur est obligatoire. Un lot ne pourra en 
aucun cas être échangé contre des espèces, 
un bien ou un service de valeur marchande 
équivalente.

La simple participation à ce jeu implique 
l’acceptation pure et simple de ce règlement.


